	Date de convocation

Date d’affichage

Objet : Rectification d’une erreur
sur la délibération n° 179/08

N° 

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 27 février à 18 h 30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER,  Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentée : 

Joëlle TEISSIER par François FERNANDEZ
Absents :
Akila KHALIFA
Sébastien LOISEL

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.
Monsieur Joël MASSACRIER  est désignée secrétaire de séance.
RECTIFICATION D’UNE ERREUR MATERIELLE SUR LA DELIBERATION N° 179/08 CONCERNANT LA CESSION A TITRE GRATUIT AU CONSEIL GENERAL DE LA PARCELLE CONSTITUANT L’EMPRISE FONCIERE DU COLLEGE ANTONIN  PERBOSC
Par délibération du 19 décembre 2008, le Conseil municipal a décidé à l’unanimité de ses membres présents la cession au Conseil général de la partie de la parcelle n° 472, Section R, lieu-dit Pianious, d’une contenance cadastrale de trente huit mille deux cent cinquante deux mètres carrés, constituant l’emprise foncière du collège Antonin PERBOSC.

Cette cession a été consentie au prix d’Un €uro.

Cependant, il convient en la matière de faire application de l’article L.213-3-3 du Code de l’éducation prévoyant le transfert de droit à titre gratuit au département de la propriété des biens immobiliers d’un collège ayant fait l’objet de travaux de construction, de restructuration ou d’extension.

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal de dire que la délibération n° 179/08 du 19 décembre 2008 est entachée d’une erreur de droit, et que la cession au Conseil général de la parcelle constituant l’emprise foncière du collège A. PERBOSC est consentie à titre gratuit.

.La Commission des Finances, en sa séance du 25 février 2009, n’a pas émis d’observation.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  adopte la proposition à l’unanimité, dit que la cession est consentie à titre gratuit,  et autorise le Maire à signer tous documents y afférents.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire




